
CACI
Magali FREY



CACI

Définition de CACI :

Certificat médical d’Absence de Contre Indication

Pour la pratique de la plongée scaphandre il est délivré par tout 
médecin et sa sa durée de validité est de 1 an jour pour jour.



Modèle de CACI proposé par la FFESSM et sa 
commission médical et de prévention



Liste indicative des contre-indications à la plongée 
en scaphandre autonome (bouteille, recycleur..)



Cas de pratique des activités subaquatiques





Médecin Fédéral, DU ou DIU de médecine 
subaquatique, médecin du sport

• La pratique du TRIMIX Hypoxique 

• La compétition en Apnée eau libre 

• Reprise après accident de plongée



Handisub

• Baptêmes (sans licence) < 2m : pas 
de CACI, si pas de réponse positive 
au questionnaire handisub



Handisub

• CACI établi par tout médecin pour un PESH atteint de troubles neuro 
développementaux et psychiques.

• Pour un PESH atteint de troubles physiques ou sensoriels :

- le premier CACI devra être établi par un médecin fédéral, DU ou DIU 
de médecine subaquatique ou médecine physique et de réadaptation, 
médecin du sport

- les renouvellements pourront être établis par tout médecin



Compétitions

• Sportif sélectionné en équipe de France ou inscrit à titre individuel à 
une compétition internationale officielle CMAS : Médecin du sport 
(liste d’examens imposés annexés au règlement médical) pour les 
sportifs inscrits sur liste de Haut Niveau, liste d’examen imposé.

• Pour le double surclassement en compétition : Le CACI doit être établi 
par un médecin du sport, DU ou DIU de médecine subaquatique



Rappel

• SANS licence ni CACI : Baptême, PE12, Pass Découverte, Pass Apnée, 
Plongeur de bronze, 1ère étoile de mer.

• Licence sans CACI : La délivrance d’une licence aidant-accompagnant 
n’est pas subordonnée à la présentation d’un certificat médical.

• En cas de modification de l’état de santé ou d’accident de la plongée, 
la validité de ce certificat est suspendu
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